
3. Avertissement télégraphique edressé aux puissances, les preve
nant que tel navire transite le canal en quarantaine.

D'après le protocole austro-anglais, les navires ayant même des cho-
lériques à bord auraient donc pu traverser le canal de Suez et entrer

dans la Méditerranée.
Nous avons démontré que le passage en quarantaine du canal de

Suez était impossible. Le canal est étroit. Un certain nombre de
chauffeurs sont pris à Ismailia, à Port-Saïd, pour compléter l'équipage
des navires se rendant à l'extrême Orient. Au retour, ces chauffeurs
débarquent dans ces ports. C'est ainsi, d'après les rapports des doc.
teurs Koch et Mahé, qu'est née l'épidémie cholérique de 1883 en
Egypte. Les navires sont obligés de faire leur charbon à Port-Saïd.
Enf.n, souvent il y a des échouements, des ensablements des navires
dans le canal; dans ces cas, le personnel du bord ne suffit pas, il faut
faire appel à des aides étrangers. Les contacts sont donc impossibles
à empêcher dans le canal. L'Égypte serait constamment ménacée et
quand le choléra sévit en Égypte, la Méditerranée est bientôt envahie.

Nous avons fait remarquer, de plus, que le passage en quarantaine
ne pouvait être accordé aux navires d'une seule puissance, que nous
ne pouvions accepter que le régime de l'égalité absplue pour tous les
pavillons.

A cette convention, si pleine de périls pour la santé publique, la
délégation française a réussi à faire substituer l'obligation de ne laisser
passer par le canal de Saez que les navires indemnes ou ceux qui
auraient été complètement désinfectés, soit pendant la traversée, soit
avant leur entrée dans le canal.

Voici le résumé de cette convention: Les navires venant de l'ex-
treme Orient qui, depuis le point de départ, n'auront eu aucun acci-
dent cholérique à bord, recevront libre pratique immédiate.

Des navires sur lesquels il y a eu des cas de choléra pendant 1h tra.
versée, mais aucun cas nouveau depuis sept jours, s'ils ont un médecin
et une étuve à bord, pourront passer le canal en quarantaine, parce
que, si un nouvel accident survenait, le médecin pourrait ordonner les
mesures de désinfection nécessaire. Les navires de cette catégorie qui
n'ont ni médecin ni appareil de désinfection, seront retenus avant
l'entrée dans le canal, aux sources de Moïse, où seront appliquées les
mesures de désinfection.

Si le navire a un médecin et une étuve, certaines facilités pourront
être accordées, mais sous la condition qu'il abandonne à l'établisse-
ment sanitaire des sources de Moïse ses cholériques et ses suspects.

Pour assurer l'exécution de ces mesures, la Conférence de Venise a
reconstitué le Conseil sanitaire d'Alexandrie. Le nombre des repré-


